
SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MARDI 15 MARS 2011 
 
N° 2 – 52 / 2011 : ADHÉSION À L’ASSOCIATION AVICCA 
 
Pilote : Direction des systèmes d’informations 
Autres services concernés: Direction Générale des Services 

Finances et Budget 
 

Monsieur Dominique SANCHEZ, rapporteur 
 
L’association AVICCA, association des villes et collectivités pour les communications 
électroniques et l’audiovisuel, a pour but d’apporter à ses membres les informations, 
conseils ou autres soutiens nécessaires au développement des infrastructures, réseaux et 
services. Elle peut également assurer la défense des intérêts matériels et moraux de ses 
membres, dans le cadre des infrastructures, réseaux et services de communications 
électroniques et des services de communication audiovisuelle, dans les négociations ou les 
instances où l’intérêt collectif peut être concerné. 
 
La communauté d’agglomération de l’Albigeois s’est engagée dans une démarche de 
construction d’infrastructures de télécommunications en vue de résorber les zones non ou 
mal couvertes par le haut débit et plus généralement dans une démarche d’aménagement 
numérique de son territoire. 
 
La communauté d’agglomération souhaitant, à ce titre, bénéficier du soutien technique et 
juridique de l’AVICCA, il lui est nécessaire d’adhérer à cette association. 
 
C’est pourquoi je vous demande : 
 
- d’approuver l’intention de la Communauté d’Agglomération de l’Albigeois d’adhérer à 
l’association AVICCA. Les statuts sont joints à la présente délibération et le montant de la 
cotisation pour l’année 2011 est de 2090 €. 
 
- d’autoriser Monsieur le Président à procéder à la signature de tout acte y afférent et à 
accomplir toutes les formalités nécessaires pour cette opération. 

 
 

Le Conseil de Communauté d’Agglomération de l’Albigeois 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
CONSIDERANT l’intérêt pour le territoire de la Communauté d’Agglomération de l’Albigeois, 
 
ENTENDU LE PRESENT EXPOSE, 
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L’UNANIMITÉ, 
 
� DECIDE d’adhérer à l’association AVICCA, 11 rue La Fayette – 79009 PARIS. 

 
� AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à procéder à la signature de tout 
acte y afférent et à accomplir toutes les formalités nécessaires pour cette opération. 
 

Pour extrait conforme, 
Fait le 15 Mars 2011 
 
Le Président, 
 
Philippe BONNECARRÈRE 



  

 



 



 



 


